
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 18 NOVEMBRE 2022 

SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-DEUX, le VENDREDI 18 NOVEMBRE, à 15 h 06, le conseil municipal de 
Saint-Denis s’est assemblé en SIXIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, 
sur convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-
17 du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 17 h 58). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Ibrahim DINDAR, Yassine MANGROLIA, 
Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE (arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001), 
Gilbert ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, Claudette CLAIN, Geneviève 
BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Karel MAGAMOOTOO, Fernande ANILHA, Christelle HASSEN, 
Jacqueline PAYET, Philippe NAILLET, Érick FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, 
Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, 
Benjamin THOMAS, Raihanah VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Jean-Max BOYER, Audrey 
BÉLIM, Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, Henriette BABET, Haroun GANY, Vincent 
BÈGUE, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Dominique TURPIN pour toute la durée de la séance par Benjamin THOMAS 

Marie-Anick ANDAMAYE jusqu’à son arrivée 
à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 par Brigitte ADAME 

David BELDA 

pour toute la durée de la séance 

par Monique ORPHÉ 
Éric DELORME par Gilbert ANNETTE 
Joëlle RAHARINOSY par Jacques LOWINSKY 
Gérard CHEUNG LUNG par Christèle BEAUMIER 
Alexandra CLAIN par Jean-François HOAREAU 
Aurélie MÉDÉA par Jean-Max BOYER 
Véronique POUNOUSSAMY 
MALAYANDI 

par Karel MAGAMOOTOO 

Michel LAGOURGUE par Jean-Pierre HAGGAI 
Jean-Régis RAMSAMY par Henriette BABET 
 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (41 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés en qualité de au titre du (de l’, de la) rapport n° 
 
- Sonia BARDINOT  déléguée / Ville CAUE 22/6-011 
    et 22/6-012 

 

(*) Éric DELORME (mandataire : Gilbert ANNETTE) délégués / Ville (titulaire) Sidélec Réunion 22/6-013 
- Jean-François HOAREAU (suppléant) 

 

- Jean-François HOAREAU délégués / CINOR ÉPFR 22/6-020 
- Julie PONTALBA 
- Gilbert ANNETTE 
- Benjamin THOMAS 

 

(*) David BELDA (mandataire : Monique ORPHÉ) délégué / Ville SÉDRÉ 22/6-021 
 

- Érick FONTAINE délégué / Ville SHLMR du 22/6-024 
    au 22/6-026 

 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité 
 et de l’Environnement  du Département de la Réunion (Comité syndical) 
      

CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion ÉPF Réunion Établissement public foncier de la Réunion 
 

SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
 
(*) élus absents / représentés 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Marie-Anick ANDAMAYE arrivée à 15 h 34 au rapport n° 22/6-001 
Vincent BÈGUE parti à 16 h 37 au rapport n° 22/6-002 

Audrey BÉLIM 
sortie à 17 h 00 au rapport n° 22/6-003 

revenue à 17 h 07 au rapport n° 22/6-005 
Sonia BARDINOT 
(voir élue intéressée : CAUE) 

Philippe NAILLET 

sortis à 17 h 19 au rapport n° 22/6-011 

revenus à 17 h 23 au rapport n° 22/6-012 

Jean-François HOAREAU 
(voir élu intéressé : Sidélec Réunion) 

sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 
revenu à 17 h 28 au rapport n° 22/6-015 

Gilbert ANNETTE 
sorti à 17 h 23 au rapport n° 22/6-013 

revenu à 17 h 29 au rapport n° 22/6-016 
Jean-François HOAREAU 
Julie PONTALBA 
Benjamin THOMAS 
(voir élus intéressés : ÉPFR) 

sortis à 17 h 34 
revenus à 17 h 35 

avant le rapport n° 22/6-020 
après le vote 

Gilbert ANNETTE 
(voir élu intéressé : ÉPFR) 

parti à 17 h 34 avant le rapport n° 22/6-020 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE (suite) 
 

Monique ORPHÉ 
sortie à 17 h 35 avant le rapport n° 22/6-021 

revenue à 17 h 37 au rapport n° 22/6-024 

Érick FONTAINE 
(voir élu intéressé : SHLMR) 

sorti à 17 h 37 avant le rapport n° 22/6-024 
revenu à 17 h 40 après le vote du rapport n° 22/6-026 

Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
sortie à 17 h 43 au rapport n° 22/6-029 

revenue à 17 h 48 au rapport n° 22/6-034 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

page 3 de 3 



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA VA / Culture Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Rapport n° 22/6-006 
 
OBJET Société publique locale (SPL) Territo'Arts 
 Rapport annuel du concessionnaire pour 2021 
 

 
 
 
 
Ce rapport a pour objet de présenter le rapport du concessionnaire, la Société publique locale 
(SPL) Territo’Arts, produit dans le cadre du contrat de concession de service public pour 
l’exploitation de l’équipement culturel Château Morange, pour l’exercice 2021. 
 
Le Code de la Commande publique dans ses dispositions relatives à l’exécution du contrat de 
concession de service public prévoit en son article L. 3131-5 que le concessionnaire produit 
chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
afférentes à l’exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des 
services. Lorsque la gestion d’un service public est concédée, ce rapport permet en outre aux 
autorités concédantes d’apprécier les conditions d’exécution du service public. 
 
Le Code général des Collectivités territoriales dans sa partie régissant les délégations de service 
public prévoit en son article L. 1411-3 que, dès la communication du rapport mentionné à l’article 
L. 3131-5 du Code de la Commande publique, son examen est mis à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion de l’assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
 
Par délibération n° 19/2-006 en séance du 26 avril 2019, le Conseil municipal a approuvé le 
principe de l’exploitation de l’équipement culturel Château Morange dans le cadre d’une procédure 
de concession de service public. 
 
Puis le 29 novembre 2019, par délibération n° 19/5-013, le Conseil municipal a approuvé le contrat 
de concession de service public à la SPL Territo’Arts pour l’exploitation de l’équipement culturel 
Château Morange. 
 
L’article 27 du contrat de concession assigne trois grandes missions de service public à la SPL 
Territo’Arts dans le cadre de l’exploitation de Château Morange : 
 

- le soutien à la création artistique, 
- la diffusion artistique, 
- la médiation culturelle et le développement des publics. 

 
 
L’année 2021 est celle du deuxième exercice portant sur une année civile complète (du 1er janvier 
au 31 décembre 2021), après l’année 2020, première année complète d’exercice, marquée par la 
crise sanitaire. Les effets de la crise ont continué de se faire sentir en 2021 puisque, en raison des 
conditions sanitaires et des mesures préfectorales, l’équipement a été fermé au public du 2 au 16 
août 2021. De fait, l’activité s’en est trouvée affectée mais elle n’a pour autant pas été interrompue 
durant l’ensemble de l’année. 
  



Analyse de l’activité 
 

- Mission de soutien à la création artistique 
 

Pour sa deuxième année pleine d’exploitation, Château Morange a poursuivi et ce malgré de fortes 
contraintes dues au contexte sanitaire, son travail d’ouverture aux arts pour encourager la 
création, la production et la diffusion des œuvres et la rencontre avec le public. 
 
Quelques indicateurs : 
 

- 37 projets artistiques reçus, 
- 29 projets accompagnés toute discipline confondue, 
- 120 artistes accueillis en résidence. 

 
Rappel des chiffres clés 2020 : 
 

- 20 projets artistiques  

 
- Mission de diffusion artistique 

 
Le premier semestre 2021 a été marqué par les temps forts suivants : 
 

- mars 2021 : festival national du court-métrage, 
- juillet 2021 : festival Cinémarmailles : 1 700 marmailles dont 1200 scolaires. 

 
Des évènements récurrents : 
 

- des conférences tous les premiers vendredis du mois, 
- les jeudis « Projétali », 
- du spectacle vivant tous les troisièmes vendredis du mois, 
- Kabar-Château tous les quatrièmes vendredis du mois. 

 
Quelques indicateurs : 
 

- 70 opérations programmées, 
- 3 680 spectateurs et visiteurs. 

 
Rappel des chiffres clés 2020 : 
 

- 30 opérations programmées, 
- 1 710 spectateurs et visiteurs. 

 

- Mission de médiation culturelle et de développement des publics 
 
Diverses actions culturelles ont été réalisées en 2021 : 
 

- atelier de pratique artistique, 
- valorisation des travaux réalisés en atelier, 
- rencontre avec un artiste et découverte de son univers, 
- échange créatif entre pratiquants amateurs et professionnels, 
- conférences, 
- 6 actions « ron batay kok » hors les murs, 
- visites guidées. 

  



Quelques indicateurs : 
 

- 34 visites guidées, 
- 2 110 personnes. 

 
Rappel des chiffres clés 2020 : 
 

- 29 visites guidées, 
- 1 620 personnes. 

 
Analyse financière 
 
La contribution financière de la Ville de Saint-Denis au titre de la concession de service public, 
initialement de 520 000 euros pour l’année 2021, a été maintenue. 
 
Le chiffre d’affaires pour l’année 2021 est de 29 787 € HT. Il était de 5 618 € en 2020. 
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 540 520 €.  
 
Le résultat d’exploitation est de 23 776 €. 
 
 
Aussi, conformément à la règlementation, je vous demande de prendre acte du rapport 2021 
produit par la SPL Territo’Arts dans le cadre de sa mission de délégation de service public, joint en 
annexe (pages 40 et suivantes du rapport). 
 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport. 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 18 novembre 2022 
 Délibération n° 22/6-006 
 
OBJET Société publique locale (SPL) Territo'Arts 
 Rapport annuel du concessionnaire pour 2021 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°22/6-006 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame Sonia BARDINOT - 10ème adjointe au nom des commissions 
« Ville Ambitieuse », « Ville Durable » et « Consultative des Services Publics Locaux » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
(pas de vote)

 
 
Prend acte du rapport 2021 produit par la SPL Territo’Arts dans le cadre du contrat de concession 
de service public pour l’exploitation de l’équipement culturel Château Morange. 
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